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Bruxelles, le 14 novembre 2002

4XHVWLRQV� HW� UpSRQVHV� FRQFHUQDQW� OH� FUpGLW� j� OD
FRQVRPPDWLRQ

/D�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH�D�DGRSWp�OH����VHSWHPEUH������XQH�SURSRVLWLRQ
GH�QRXYHOOH�GLUHFWLYH�VXU� OH�FUpGLW�j� OD� FRQVRPPDWLRQ� �YRLU� ,3�����������/HV
PLQLVWUHV�WLHQGURQW�XQ�SUHPLHU�GpEDW�SXEOLF�VXU�FHWWH�SURSRVLWLRQ� ORUV�GH� OD
UpXQLRQ�GX�&RQVHLO��&RPSpWLWLYLWp��GX����QRYHPEUH�

���3RXUTXRL� XQH�QRXYHOOH� GLUHFWLYH� VXU� OH� FUpGLW� j� OD� FRQVRPPDWLRQ"
$SUqV�WRXW��OD�GLUHFWLYH�DFWXHOOH�SHUPHW�GH�PHWWUH�j�MRXU�OHV�OpJLVODWLRQV
QDWLRQDOHV�SRXU�YHLOOHU�j�FH�TX
HOOHV�FRQWLQXHQW�j�DVVXUHU�GH�PDQLqUH
DGpTXDWH�OD�SURWHFWLRQ�GHV�FRQVRPPDWHXUV�
La directive actuelle est obsolète. Elle ne tient pas compte des nouvelles formes de
crédit à la consommation telles que découvert, crédit permanent et crédit à la
consommation assorti d'une assurance, produits d'épargne ou d'investissement.
Reposant sur le principe de l'harmonisation minimale, elle a entraîné 15
réglementations différentes. De ce fait, les prêts transfrontaliers sont rares et il y a
peu de concurrence entre les sociétés de crédit.

D'autre part, l'Europe a évolué depuis l'adoption de la directive actuelle en 1987. Les
citoyens de l'Union européenne sont de plus en nombreux à faire usage de leur droit
d'étudier, de travailler ou tout simplement de vivre dans un autre pays. Ce
phénomène s'observe en particulier parmi les retraités. Lorsque ces consommateurs
demandent un crédit, ils se trouvent en présence de règles qui ne leur sont pas
familières, et cela peut les rendre vulnérables. Ces dernières années, l'UE a adopté
des directives sur le commerce électronique et la vente à distance de services
financiers, qui intéressent toutes deux le crédit à la consommation. La directive sur le
crédit à la consommation doit être mise à jour pour veiller à ce que ses dispositions
très spécifiques concernant la protection des consommateurs s'articulent bien avec
celles au champ d'application plus large des directives précitées. En outre, plusieurs
États membres souhaitent moderniser leur législation sur le crédit à la
consommation; anticiper et guider cette modernisation par une nouvelle proposition
de la Commission se justifie tant du point de vue du marché intérieur que du point de
vue des consommateurs.

���4XHOV�VRQW�OHV�SULQFLSDX[�pOpPHQWV�GH�FHWWH�GLUHFWLYH"
Les principaux éléments de cette nouvelle directive sont les suivants:

- La redéfinition du champ d'application de la directive de manière à ce qu'elle
couvre pratiquement tout le crédit à la consommation. Les prêts hypothécaires
et les prêts en vue de l'acquisition ou de l'amélioration d'un bien immobilier sont
exclus de son champ d'application mais les autres crédits hypothécaires en
relèvent.

- La recherche d'une harmonisation maximale pour améliorer la qualité des prêts
et favoriser la concurrence transfrontalière.
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- Une harmonisation plus poussée et améliorée du calcul du taux annuel effectif
global (TAEG). Ce résultat est obtenu en rationalisant son contenu et en affinant
la formule communautaire standard adoptée en 1998 pour calculer le TAEG.
Pour indiquer ce que le consommateur doit payer au prêteur, un "taux total
prêteur" est introduit.

- L'amélioration de la circulation des données concernant la solvabilité au niveau
transfrontalier, particulièrement importante au regard d'une autre notion
introduite, celle de "prêt responsable".

- L'introduction d'un droit de rétractation dans un délai de 14 jours. Il s'agit d'un
élément important car il donne au consommateur du temps pour réfléchir
lorsqu'un prêt a été obtenu sur un coup de tête. Si un consommateur se départit
d'un contrat de crédit, il ne devra payer que les intérêts pour le nombre de jours
où les fonds ont été mis à disposition.

- La protection des garants personnels. La directive actuelle ne tient pas compte
des garants, ce qui n'est pas satisfaisant. Tout comme l'emprunteur, le garant
personnel est un consommateur et doit être protégé en tant que tel.

- La responsabilité solidaire des prêteurs et des fournisseurs, prévue dans
certains cas. Il y aura en particulier responsabilité solidaire lorsque des
détaillants offrent de financer l'achat de leurs marchandises (par exemple, un
concessionnaire automobile proposant un crédit accordé par un établissement
de crédit lié à une marque, ou une grande surface offrant une carte d'achat.

- L'enregistrement des prêteurs et des intermédiaires.

��� $YHF� OD� QRXYHOOH� GLUHFWLYH� OHV� FRQVRPPDWHXUV� DXURQW�LOV� SOXV� GH
GLIILFXOWpV� j� REWHQLU� XQ� FUpGLW"� 3DU� H[HPSOH�� OH� SULQFLSH� GX� SUrW
UHVSRQVDEOH�REOLJHUD�W�LO�OHV�VRFLpWpV�GH�FUpGLW�j�UHMHWHU�OHV�GHPDQGHV
GH� FUpGLW� GHV� FRQVRPPDWHXUV� DX� UDWLR� GHWWHV�UHYHQX� pOHYp� �� GLVRQV
VXSpULHXU�j����"
La directive vise à protéger les consommateurs contre les abus et non à restreindre
l'octroi de crédits. Malgré quelques nouvelles dispositions, le consommateur reste
encore libre de demander un crédit et les sociétés de crédit d'en accorder un. Nous
ne pensons pas que des normes de protection plus élevées réduiront l'accès des
consommateurs au crédit.

En ce qui concerne spécifiquement le principe du prêt responsable, il est seulement
exigé que les sociétés de crédit procèdent à une évaluation honnête de la capacité
du consommateur de rembourser son emprunt. Ce principe n'implique pas de
limitation du ratio dettes-revenu.

���/D�SURSRVLWLRQ�UHQGUD�W�HOOH�OHV�RSpUDWLRQV�GH�FUpGLW�SOXV�RQpUHXVHV
SRXU�OHV�SUrWHXUV"
Non, au contraire. Le principe du prêt responsable obligera les prêteurs à se montrer
prudents. À long terme il y aura moins de créances irrécouvrables. Le coût de la
perte de ces créances étant inclus dans le coût du crédit, la réduction du nombre de
créances irrécouvrables devrait entraîner des prêts moins chers.
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��� /D� SURSRVLWLRQ� GH� OD� &RPPLVVLRQ� REOLJHUD�W�HOOH� OHV� GpWDLOODQWV� j
RSpUHU�FRPPH�GHV�VRFLpWpV�GH�FUpGLW�HW�GHV�EDQTXHV�HQ�OHXU�LPSRVDQW
O
REOLJDWLRQ�GH�SURFpGHU� j�GHV�pYDOXDWLRQV�EHDXFRXS�SOXV� ODUJHV�GHV
FRWHV�GH�FUpGLW�GH�OHXUV�FOLHQWV"
Non, les détaillants continueront à opérer comme par le passé. Si le crédit est utilisé
pour payer des marchandises achetées, le détaillant devra seulement aider le
consommateur à remplir une demande de crédit. Le prêteur sera encore
responsable de l'évaluation de la solvabilité du consommateur. Un distributeur est
rarement un intermédiaire de crédit au sens du projet de directive. En vertu de
l'article 6, paragraphe 4, les obligations de l'intermédiaire ne s'appliquent pas au
détaillant.

��� 3RXUTXRL� Q
\� D�W�LO� SDV� GH� VHXLOV� SODQFKHUV� SRXU� OHV� SHWLWV� SUrWV"
&HWWH� DEVHQFH� GH� OLPLWHV� Q
HQJHQGUHUD�W�HOOH� SDV� XQH� EXUHDXFUDWLH
H[FHVVLYH"
Habituellement, les petits prêts sont accordés aux membres socialement et
économiquement les plus faibles de la société. Il s'agit d'un groupe de
consommateurs qui a particulièrement besoin de protection. Par ailleurs, les petits
prêts sont souvent excessivement coûteux.

���/HV�GLIIpUHQWV�eWDWV�PHPEUHV�QH�VHURQW�LO�SDV�DXWRULVpV�j�DOOHU�SOXV
ORLQ�TXH�OD�GLUHFWLYH�HW�j�FRQVHUYHU�RX�j�LQWURGXLUH�XQ�QLYHDX�SOXV�pOHYp
GH� SURWHFWLRQ� GHV� FRQVRPPDWHXUV"� &HOD� Q
HVW�LO� SDV� FRQWUDLUH� DX[
LQWpUrWV�GHV�FRQVRPPDWHXUV"�3UHQRQV� O
H[HPSOH�VXLYDQW��XQH�FODXVH
GH� VDXYHJDUGH� j� O
DUWLFOH� ��� GH� OD� ORL� EULWDQQLTXH� VXU� OH� FUpGLW� j� OD
FRQVRPPDWLRQ�SURWqJH�OHV�XWLOLVDWHXUV�EULWDQQLTXHV�GH�FDUWHV�GH�FUpGLW
FDU� OHV� GpWDLOODQWV� HW� OHV� pPHWWHXUV� GH� FDUWHV� VRQW� VROLGDLUHPHQW
UHVSRQVDEOHV� HQ� FDV� GH� SUREOqPH� ORUV� GH� WUDQVDFWLRQV� GH�PRQWDQWV
FRPSULV� HQWUH� ����� HW� ��� ������ /D� SURSRVLWLRQ� GH� OD� &RPPLVVLRQ
SUpYRLW� OD� OLPLWDWLRQ� GH� OD� UHVSRQVDELOLWp� GX� SUrWHXU� DX[� FDV� R�� OH
GpWDLOODQW� DJLW� pJDOHPHQW� HQ� WDQW� TX
LQWHUPpGLDLUH� GH� FUpGLW�� &HOD
Q
DIIDLEOLUD�W�LO�OHV�GURLWV�GX�FRQVRPPDWHXU�EULWDQQLTXH"
La directive actuelle repose sur le principe de l'harmonisation minimale et a entraîné
15 réglementations différentes. Ces différences constituent des obstacles aux prêts
et aux emprunts transfrontaliers et, partant, à la concurrence entre les prêteurs. La
directive fondée sur le principe de l'harmonisation maximale est mise en œuvre dans
les États membres, et des conditions de concurrence égales seront créées au sein
de l'UE.

La proposition de directive sur le crédit à la consommation de la Commission
introduit une responsabilité solidaire. Celle-ci ne sera applicable que si le détaillant
agit en tant qu'intermédiaire, par exemple dans le cas où un concessionnaire
automobile finance l'achat d'une voiture par l'intermédiaire d'une société de crédit
liée à une marque. Si la voiture n'est pas en parfait état et ne peut être utilisée par le
consommateur, il serait tout à fait injuste que le consommateur ne soit pas en
mesure de conduire sa voiture mais doive néanmoins rembourser le prêt.
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Les dispositions sur les cartes de crédit de l'article 75 de la loi britannique sur le
crédit à la consommation resteront applicables jusqu'à ce que la nouvelle législation
communautaire approuvée par les États membres et le Parlement européen soit en
place. Quoi qu'il en soit, la Commission n'a pas l'intention de porter atteinte à la
protection des consommateurs britanniques ou autres. Dans le cadre du
développement d'un espace de payement unique dans l'UE, la Commission veut
faire en sorte que les consommateurs bénéficient du même niveau de protection
élevé dans l'ensemble de l'Union. La proposition de directive sur le crédit à la
consommation de la Commission doit être considérée en association avec une
proposition de systèmes de paiement qui comporteront des mécanismes de
remboursement pour les moyens de paiement autres que les espèces, y compris les
cartes de crédit. Cette proposition est prévue pour 2003. L'interaction de la directive
sur le crédit à la consommation et de la directive sur le remboursement devrait
assurer, au niveau communautaire, un cadre juridique sans solution de continuité.

���6XSSRVRQV�TX
XQ�FRQVRPPDWHXU�DFKqWH�j�FUpGLW�XQH�YRLWXUH�RX�XQH
WpOpYLVLRQ��TX
LO�IDVVH�XVDJH�GH�VRQ�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ�HW�GRLYH�GRQF
UHVWLWXHU� OH� SURGXLW�� 4XL� FRXYUH� OD� SHUWH�� SXLVTXH� FHV� PDUFKDQGLVHV
VRQW�GpVRUPDLV�G
RFFDVLRQ�HW�TXH�OHXU�YDOHXU�D�VHQVLEOHPHQW�EDLVVp"
La plupart des États membres ont déjà inscrit ce droit de rétractation dans leur
législation nationale, mais les délais et les modalités de son exercice varient.
L'objectif du droit de rétractation est de donner au consommateur la possibilité de
reconsidérer le prêt ou d'en obtenir un meilleur ailleurs. Il n'est pas lié au produit ni
au service acheté. Le consommateur qui exerce son droit de rétractation pourrait
très bien décider de conserver la marchandise achetée mais opter pour un autre
contrat de financement.

En fait, le consommateur ne peut décider de restituer des marchandises à un
détaillant que si cela est prévu séparément dans le contrat de crédit ou dans d'autres
dispositions. Cependant, si tel est le cas, lorsqu'un consommateur achète une
voiture, il est rare que la livraison ait lieu dans les 14 jours. Si une voiture est en
stock et peut être livrée dans ce délai, le simple fait d'attendre 14 jours résoudrait ce
problème sans grand inconvénient pour le consommateur. Nous doutons que les
consommateurs abusent de ce droit dans d'autres situations car le consommateur
qui abuserait de son droit de rétractation aurait rapidement de grandes difficultés à
obtenir un crédit. Le cas extrême de l'achat de télévisions au début d'une Coupe du
Monde par des fans de football qui les rendraient ensuite en masse dans le délai de
rétractation de 14 jours relève plutôt du domaine de la fiction car cette situation
pourrait déjà se produire dans les délais prévus actuellement par les législations
nationales.

���4X
HQ�HVW�LO�GHV�YRLWXUHV�G
RFFDVLRQ"�(Q�)UDQFH��SDU�H[HPSOH��SUqV
GH���������YRLWXUHV�G
RFFDVLRQ�RQW�pWp�DFKHWpHV�j�FUpGLW�O
DQ�SDVVp��8Q
GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ�SRXUUDLW�LO�DIIHFWHU�FH�PDUFKp"
Il n'y a aucune raison pour que la directive ait une incidence particulière sur le
marché des voitures d'occasion. Le droit de restituer des marchandises doit être
prévu par le contrat de crédit ou d'autres dispositions. À noter également qu'une
voiture d'occasion - contrairement à une voiture neuve - ne perd que peu ou pas de
valeur dans les 14 jours qui suivent l'achat, de sorte que l'existence d'un droit de
restituer des marchandises ne pose pas de problèmes sur ce marché.



5

���� (VW�LO� YUDL� TX
XQ� FRQVRPPDWHXU� TXL� UHQRQFH� j� XQ� FUpGLW� SHXW
UHVWLWXHU�OD�PDUFKDQGLVH�DFKHWpH�DX�SUrWHXU�SOXW{W�TX
DX�GpWDLOODQW"
Non, ce n'est pas vrai. Le consommateur doit restituer la marchandise au détaillant
et non au prêteur. La marchandise ne doit être retournée au prêteur que si le contrat
ou les dispositions de crédit le prévoient.

���� /H� FRQFHSW� GH� �SUrW� UHVSRQVDEOH�� GpUHVSRQVDELOLVH�W�LO� OHV
FRQVRPPDWHXUV"�([LVWH�W�LO� XQ� ULVTXH�TXH�FHV�GHUQLHUV� VRLHQW� WUDLWpV
FRPPH�GHV�PLQHXUV�HW�QRQ�FRPPH�GHV�DGXOWHV�TXL�GHYUDLHQW�SRXYRLU
GpFLGHU�SRXU�HX[�PrPHV"
La décision finale d'HPSUXQWHU ou non revient toujours au consommateur. Le concept
de prêt responsable s'applique à la décision du prêteur quant au prêt. Cela n'a rien
de nouveau - il s'agit même, dans le monde du crédit, d'une bonne pratique
commerciale. L'introduction du prêt responsable devrait contraindre les prêteurs à
être plus prudents lorsqu'ils accordent des prêts. Des organisations de
consommateurs comme le BEUC sont favorables à ce concept, car il rend les
établissements de crédit responsables de l'évaluation de la capacité de
remboursement d'un emprunteur potentiel. Les banques et les sociétés de crédit
sont tout simplement les mieux placées pour apprécier les différents risques
impliqués.

����/HV� LQIRUPDWLRQV� WUDQVIURQWDOLqUHV�H[WUDLWHV�GH�EDVHV�GH�GRQQpHV
VRQW�UpJOHPHQWpHV�SDU�OD�GLUHFWLYH�VXU�OH�FUpGLW�j�OD�FRQVRPPDWLRQ��/D
&RPPLVVLRQ� HQYLVDJH�W�HOOH� GH� UpJOHPHQWHU� OHV� EDVHV� GH� GRQQpHV
HOOHV�PrPHV"
Les bases de données sont déjà soumises à une supervision au travers des
législations nationales élaborées à partir de la directive relative à la protection des
données. La Commission ne prévoit pas de proposer des règles supplémentaires.

La directive ne réglementera pas le mode de fonctionnement des bases de données.
L'idée est d'obtenir la "reconnaissance mutuelle" de ces modes opératoires.

����6HORQ�OD�GLUHFWLYH��OHV�LQIRUPDWLRQV�FROOHFWpHV�GDQV�OH�EXW�GH�MXJHU
GH� OD� VROYDELOLWp� G
XQ� FRQVRPPDWHXU� QH� SHXYHQW� rWUH� XWLOLVpHV� TX
j
FHWWH�ILQ��3RXUTXRL�Q
HVW�LO�SDV�SHUPLV�G
XWLOLVHU�FHV�LQIRUPDWLRQV�j�GHV
ILQV�FRPPHUFLDOHV��GH�PDQLqUH�j�FH�TXH� OH�FUpGLWHXU�SXLVVH�SURSRVHU
G
DXWUHV� SURGXLWV� ILQDQFLHUV� j� O
HPSUXQWHXU"� 8Q� V\VWqPH� GH� �RSW�
LQ�RSW�RXW��QH�VHUDLW�LO�SDV�SOXV�DSSURSULp"
Cette directive vise à empêcher l'exploitation abusive des données rassemblées
pour évaluer la solvabilité d'un client. Ces données sont très sensibles du point de
vue de la vie privée et il convient de s'opposer à ce qu'elles soient vendues à des
tiers, par exemple.

���� 3RXUTXRL� OHV� SHUVRQQHV� SK\VLTXHV� DJLVVDQW� GDQV� XQ� EXW
SURIHVVLRQQHO��FRPPH�XQ�PHQXLVLHU�RX�XQ�PpGHFLQ��QH�VRQW�HOOHV�SDV
FRXYHUWHV�SDU�OD�SURWHFWLRQ�TX
RIIUH�OD�GLUHFWLYH"
La définition du consommateur est identique à celle utilisée dans d'autres directives
relatives à la protection des consommateurs, comme celle concernant la vente à
distance de services financiers.
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L'utilisation de définitions différentes pourrait être source de confusion et de
problèmes juridiques. Néanmoins, s'ils le souhaitent, les États membres sont libres
d'accorder à des personnes physiques agissant dans un but professionnel la même
protection au niveau national que celle qu'offre aux consommateurs la présente
directive.

���� /
DVVRFLDWLRQ� GX� WDX[� GpELWHXU�� GX� WDX[� WRWDO� SUrWHXU� HW� GX� WDX[
G
LQWpUrW�PR\HQ�Q
HVW�HOOH�SDV�WURS�FRPSOLTXpH�HW�VRXUFH�GH�FRQIXVLRQ
SRXU�OHV�FRQVRPPDWHXUV"
L'interaction de ces trois taux fournit des informations précieuses aux
consommateurs. Elle contribuera en outre à instaurer une concurrence entre les
prêteurs. Grâce au système en trois étapes proposé, le consommateur reçoit des
informations sur le coût réel des intérêts à verser, les frais de dossier à payer au
prêteur et ceux engendrés par les contrats annexes tels que les assurances vie et
chômage. En comparant les données fournies par plusieurs prêteurs, les
consommateurs disposent d'un outil qui leur permet de comprendre les différents
contrats de crédit proposés et, le cas échéant, de négocier des conditions plus
intéressantes avec les prêteurs.

���� 3DUPL� OHV� LQIRUPDWLRQV� GHYDQW� rWUH� IRXUQLHV� DX� FRQVRPPDWHXU
ILJXUH� XQ� WDEOHDX� G
DPRUWLVVHPHQW�� 4X
DSSRUWH� XQ� WHO� WDEOHDX� DX
FRQVRPPDWHXU"
Un tableau d'amortissement fournit des informations précieuses au consommateur
car il lui indique la somme à verser à chaque échéance, la ventilation entre intérêts
et remboursement du capital, et la durée. Le consommateur connaît ainsi
précisément le montant qu'il devra payer pendant une période donnée. Il peut alors
faire un choix éclairé et décider s'il souhaite vraiment contracter un emprunt.

����/HV�H[LJHQFHV�G
LQIRUPDWLRQV�DSSOLFDEOHV�j� OD�SXEOLFLWp��pQRQFpHV
GDQV� OD� SURSRVLWLRQ� UHODWLYH� DX� FUpGLW� j� OD� FRQVRPPDWLRQ�� VHPEOHQW
ELHQ�PLQFHV��/D�SOXSDUW�GHV�SD\V�GLVSRVHQW�GH�UqJOHV�GpWDLOOpHV�GDQV
OHXU� OpJLVODWLRQ�� /D�&RPPLVVLRQ� QH� FUDLQW�HOOH� SDV� O
pPHUJHQFH� G
XQH
VRUWH�GH��VLWXDWLRQ�GH�QRQ�GURLW��GDQV�OH�GRPDLQH�GH�OD�SXEOLFLWp"
Ce risque semble faible, étant donné que la directive 84/450/CEE relative à la
publicité trompeuse est applicable. Un créditeur qui communique de fausses
informations sur le coût du crédit trompe ses clients. Les nouvelles règles devraient
rendre plus difficile la réalisation de publicités reprenant des informations sur le coût
du crédit, puisque ces coûts ne correspondront vraisemblablement pas à ce que
devra payer un client réel.

���� /H� FUpGLW� K\SRWKpFDLUH� HVW� DERUGp� GH� GHX[� PDQLqUHV� GDQV� OD
GLUHFWLYH�� FRPPH� XQ� FUpGLW� j� OD� FRQVRPPDWLRQ� HW� FRPPH� XQ
�YpULWDEOH�� SUrW� DX� ORJHPHQW�� HQ� GpSLW� GX� IDLW� TXH� FHWWH� GLVWLQFWLRQ
Q
H[LVWH�SDV�VXU�OH�SODQ�MXULGLTXH�GDQV�OHV�eWDWV�PHPEUHV��(OOH�UHSRVH
VXU�OH�EXW�GX�SUrW��&H�SRLQW�QH�ULVTXH�W�LO�SDV�G
HQJHQGUHU�FRQIXVLRQ�HW
LQFHUWLWXGH"�3RXUTXRL�WRXV�OHV�SUrWV�DX�ORJHPHQW�QH�IRQW�LOV�SDV�O
REMHW
G
XQ�WUDLWHPHQW�LGHQWLTXH"
Le crédit hypothécaire - ou prêt au logement - et le crédit à la consommation sont
l'un et l'autre des formes de crédit.
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La distinction entre elles s’estompe sans cesse davantage, puisque la possession
d'un logement permet d'obtenir un crédit moins cher à la consommation. Néanmoins,
l'année dernière, un code de conduite européen concernant les "prêts au logement"
a été adopté par les associations européennes de consommateurs et les
professionnels du crédit hypothécaire. La Commission a approuvé ce code et elle
souhaite lui donner la chance de faire ses preuves. Ainsi, seul le "crédit à la
consommation hypothéqué" - crédit garanti par une hypothèque sur une propriété
mais utilisé à des fins de consommation, comme l'achat d'une voiture, le paiement
de vacances ou la cotisation à un régime de pension - est inclus dans la proposition
de directive.

����4XHOOH�HVW� OD�SRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�SUrWV
IOH[LEOHV��TXL�SHUPHWWHQW�j�O
HPSUXQWHXU�GH�PRGXOHU�OH�PRQWDQW�GH�VHV
UHPERXUVHPHQWV� �PRQWDQW�TXL�VHUD�DORUV�SOXV�RX�PRLQV�pOHYp��RX�GH
VXVSHQGUH� SURYLVRLUHPHQW� VHV� UHPERXUVHPHQWV"� ([LJHUD�W�HOOH� OD
VLJQDWXUH� G
XQ� QRXYHDX� FRQWUDW� GH� FUpGLW� DSUqV� TX
XQH� UpYLVLRQ� GHV
FRQGLWLRQV�DSSOLFDEOHV�DX�SUrW�D�pWp�GHPDQGpH"
La proposition de la Commission permet encore les prêts flexibles, à condition que
cela soit prévu dans le contrat. Dans le cas contraire, lorsque des changements sont
introduits dans la convention de crédit hypothécaire pour permettre davantage de
flexibilité, un nouveau contrat - ou un avenant spécial à la convention initiale - doit
être signé par les parties.

����(Q�VHUD�W�LO�GH�PrPH�VL�XQH�SHUVRQQH�VRXKDLWH�UHOHYHU� OD� OLJQH�GH
FUpGLW�GH�VD�FDUWH�GH�FUpGLW� ��XQ�QRXYHDX�FRQWUDW�GHYUD�W�LO�rWUH�VLJQp
DYDQW�OD�VDWLVIDFWLRQ�GH�FHWWH�GHPDQGH"
Oui, un relèvement du plafond de crédit est considéré comme un nouveau crédit, en
tout cas en ce qui concerne l'augmentation elle-même.

���� /
DXJPHQWDWLRQ�G
XQ�SODIRQG�GH� FUpGLW� HVW� FRQVLGpUpH� FRPPH�XQ
QRXYHDX�FUpGLW��&HWWH�DSSURFKH�QH�V
RSSRVH�W�HOOH�SDV�j� OD� IOXLGLWp�GX
PDUFKp� GX� FUpGLW� DX� 5R\DXPH�8QL� �� TXL� HVW� WUqV� pYROXp� �� HW� R�� OHV
FRQVRPPDWHXUV�RQW�O
KDELWXGH�G
DFFpGHU�LPPpGLDWHPHQW�DX[�FUpGLWV�HW
GH� SRXYRLU� PRGLILHU� DLVpPHQW� OHV� SODIRQGV� GH� FUpGLW�� SHQGDQW� OHV
YDFDQFHV�SDU�H[HPSOH"
Non. Un nouveau contrat doit être signé dans les trois mois suivant l'augmentation;
une hausse immédiate reste donc possible.

���� /HV� FRPSDJQLHV� GH� FUpGLW�EDLO� RQW�HOOHV� GHV� UDLVRQV� GH� FUDLQGUH
TXH� OHV� FRQWUDWV� HW� OHV� DFFRUGV� HQWUH� VRFLpWpV� VRLHQW� pJDOHPHQW
DIIHFWpV�SDU�OD�SURSRVLWLRQ"
La directive est axée sur le consommateur. Le droit communautaire comporte une
définition bien ancrée de ce terme: il s'agit d'une personne physique agissant à des
fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité professionnelle ou commerciale.
Les transactions entre entreprises ne s'inscrivent donc pas dans le champ
d'application de la directive.
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���� (VW�LO� YUDL� TXH� OH� GpPDUFKDJH� j� GRPLFLOH� GHYLHQGUDLW� LPSRVVLEOH
SRXU� OHV� HQWUHSULVHV� TXL� QH� YHQGHQW� OHXUV� SURGXLWV� TXH� GH� FHWWH
PDQLqUH��HW�WUqV�VRXYHQW�HQ�DVVRFLDWLRQ�DYHF�XQ�FRQWUDW�GH�FUpGLW�j�OD
FRQVRPPDWLRQ"� 8QH� WHOOH� VRFLpWp� QH� SRXUUDLW�HOOH� SOXV� RIIULU� GH
SRVVLELOLWpV� GH� FUpGLW� j� VHV� FOLHQWV"� 2X� ELHQ� XQ� YHQGHXU� GHYUDLW�LO
UHWRXUQHU� FKH]� OHV� FOLHQWV� LQWpUHVVpV�� VXU� LQYLWDWLRQ� H[SOLFLWH� GH� FHV
GHUQLHUV��SRXU�OD�SDUWLH�GX�FRQWUDW�FRQFHUQDQW�OH�FUpGLW"
Le démarchage pour la vente de marchandises reste possible. Le contrat de crédit
ne peut cependant pas être conclu lors de la première visite, en raison non
seulement de l'interdiction qui pèse sur ce type d'action, mais aussi du concept de
prêt responsable. Le créditeur doit vérifier la solvabilité du consommateur en
consultant une base de données, ce qui prend du temps. Le crédit ne peut être
conclu qu'au cours d'une visite ultérieure, qui doit être sollicitée. Le laps de temps
supplémentaire permet au consommateur de réfléchir à l'achat et de décider s'il
souhaite ou non recourir au crédit. Il peut également en profiter pour évaluer le
contrat de crédit proposé par le vendeur et le comparer à ceux offerts par d'autres
sociétés de financement ou par des banques.

����/D�GLUHFWLYH�UHQGUD�W�HOOH� LOOpJDOHV� OHV�RIIUHV�GH� ODQFHPHQW��j�����
DSSOLFDEOHV�DX[�FDUWHV�GH�FUpGLW��JUkFH�DX[TXHOOHV�XQ�SDUWLFXOLHU�SHXW
HPSUXQWHU� JUDWXLWHPHQW� SHQGDQW� VL[�PRLV� SDU� H[HPSOH�� DYDQW� TXH� OH
WDX[� G
LQWpUrW� QH� UHYLHQQH� DX� WDX[� QRUPDO"� &H� SRLQW� SHXW�LO� rWUH
FRQVLGpUp� FRPPH� XQH� FODXVH� DEXVLYH� LQGXLVDQW� OHV� FRQVRPPDWHXUV
HQ�HUUHXU�HW�OHV�LQFLWDQW�DLQVL�j�FRQWUDFWHU�XQ�FUpGLW"
Non, à condition qu'il soit clairement précisé que le taux normal est de "X %" et que
le taux de "0 %" n'est valable qu'au cours de la période de lancement.


